
DECISION DCC 05-080 

DU 09 AOUT 2005 

AGBOGBA Germain Luc 

HOUNGBEDJI Nestor 

ALIDOU Sibérou 

Contrôle de constitutionnalité. « ... Mesures discriminatoi
res prises par le Président de la Commission électorale nationale 
autonome (CENA) 2002 dans le traitement des membres du SAP
CENA». Article 16 de la Loi organique sur la Cour constitution

nelle. Quorum pour siéger. Jonction de procédures. Violation de 
l'article 26 de la Constitution (non). 

Il n'y a pas traitement discriminatoire dès lors qu'il ressort" 
de l'analyse des éléments du dossier que les agents occupant 
les mêmes fonctions ont bénéficié d'indemnités de même montant 
et qu'il n'y a pas eu de mission. 

' î 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 04 novembre 2002 enregistrée à son 
Secrétariat le 05 novembre 2002 sous le numéro 2181/132/REC, 
par laquelle Monsieur Luc Germain AGBOGBA défère à la Haute 
Juridiction « les mesures discriminatoires prises par le Président 
de la Commission Electorale Nationale Autonome (CENA) 2002 
dans le traitement des membres du SAP-CENA » 

Saisie d'une autre requête du 04 novembre 2002 enregis

trée à son Secrétariat le 05 novembre 2002 sous le numéro 2182/ 
133/REC, par laquelle Monsieur Nestor HOUNGBEDJI forme un 
recours contre le traitement discriminatoire fait aux agents du 
Secrétariat Administratif Permanent de la CENA (SAP-CE NA) 

Saisie enfin par une requête du 04 novembre 2002 enregis
trée à son Secrétariat le 05 novembre 2002 sous le numéro 2183/ 
134/REC, par laquelle Monsieur Sibérou ALIDOU dénonce les 
mêmes « mesures discriminatoires » du Président de la Com
mission Electorale Nationale Autonome (CENA) 2002 








